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  AMENDEMENT  N° 544 
 

présenté par 
MM. VIDALIES, MONTEBOURG, CARESCHE, VUILQUE, BAPT, LE BOUILLONNEC 

et les membres du groupe socialiste 
 

---------- 
ARTICLE 7 

(Art. L. 611-8 du code de commerce) 
 

Compléter le troisième alinéa (2°) de cet article par les mots : 

« et le maintien de l’emploi ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Conformément aux propositions qu’est susceptible de présenter le conciliateur « se 
rapportant à la sauvegarde de l’entreprise, à la poursuite de l’activité économique et au maintien de 
l’emploi », (article L. 611-7), les termes de l’accord doivent être de nature à assurer la pérennité de 
l’entreprise et le maintien de l’emploi. Sinon, l’accord conclu entre le chef d’entreprise débiteur et 
ses créanciers, risque de se conclure immanquablement au détriment de l’emploi des salariés qui ne 
participent pas à la procédure. 

 

 

 

 

 

 

 

 


